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Journée d’Etude 
9 mars 2015 

Beez 

Carine Delrée	

Conseillière	

CESSoC	


Nom du formateur	

Fonction	

Institution	


Les Risques 
Psychosociaux 
et votre 
Règlement de 
travail 

Que doit contenir votre RT? 

Comment adapter votre RT? 

Synthèse de la journée 

1 

Les Risques Psychosociaux et  
votre Règlement de travail 
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QUE DOIT CONTENIR VOTRE 
RÈGLEMENT DE TRAVAIL? 

En matière de Risques Psychosociaux 

Mentions obligatoires 

•  Coordonnées de 

–  (conseiller en prévention interne) 

– conseiller en prévention aspects psychosociaux 

– personne de confiance 

– SEPPT 

3 
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Mentions obligatoires 

•  Procédures détaillées 

– demande d’intervention informelle 

– demande d’intervention formelle 

4 

1er contact 

Ecoute  
+  

information sur les 
interventions 

par CPAP ou PC 

Entretiens 
 
Intervention  auprès  d’un  tiers 
 
Conciliation entre personnes impliquées 

Choix pour la voie              
FORMELLE 

Phase 
d’introduction  
de la demande 

 
1) Entretien 

personnel 
       obligatoire 
1) Introduction 

document 
demande 

2) Réception 
 
 

DEMANDE A 
CARACTERE 
COLLECTIF 

 
DEMANDE A 
CARACTERE 
INDIVIDUEL 

 
+ 

VIOLENCE 
HARCELEMENT 

CPAP 
informe empl. 

 
  

+ information 
protection 

 
 
 
 

+ propositions 
mesures 

conservatoires 

 
Analyse par 

CPAP 
 
 

+ information 
protection 
témoins 

Remise  
Avis à 

Empl. et 
information 
des parties 

 
 
 
 

Empl 
communique 
sa décision 

 
+saisie 

éventuelle de 
CBE par 
CPAP 

Refus             Acceptation 

Si nécessaire : 
CPAP propose 

des mesures 
pour éviter 

atteinte grave à 
santé du Tr.  

Si CPPT-
délégation 
syndicale : 
concertation 
obligatoire 
 

Empl. 
informe 
trav. 
visé par 
mesures 

En
  ca

s  d
’é
ch

ec
 

Auprès de la PC ou du CPAP 

Auprès du CPAP 

Empl. réalise une 
analyse des 
risques en 

association avec 
les travailleurs et 

le CPAP 

Empl. ne réalise 
pas une analyse 
des risques en 

association avec 
les travailleurs et   

le CPAP 

Empl. décide de ne pas 
prendre de mesures 

Empl. ne prend pas de 
décision 

Selon Tr. : mesures  
inappropriées 

Empl. décide de ne pas 
prendre de mesures 

Empl. ne prend pas de 
décision 

Selon Tr. : mesures 
inappropriées 

Recours 
possible 
au CBE 

Selon Tr. : mesures 
appropriées 

Choix pour la voie 
INFORMELLE 

DEMANDE  D’INTERVENTION  PSYCHOSOCIALE  DU  TRAVAILLEUR 

fin 

Adaptation à 
faire pour le 
1-03-2015 

5 

Mentions obligatoires 

•  Outil d’aide aux employeurs 

Modèle de règlement de travail de la CESSoC 

et son mode d’emploi 
 

Disponible sur demande auprès de votre fédération 
patronale 
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COMMENT ADAPTER VOTRE 
RÈGLEMENT DE TRAVAIL? 

Procédures de modification 

Modification du règlement de travail 

•  2 procédures différentes selon les 
modifications 
– procédure complète 
– procédure simple 

7 
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Modification du règlement de travail 

 
•  Pour les Risques Psychosociaux 

– coordonnées des personnes ressources 
èdésignation par procédure préalable 
décrite par Mme Poucet 

– description des procédures d’intervention 
psychosociale 

èprocédure simple 
8 

Modification du règlement de travail 

Procédure simple 
= dans certains cas précis, la procédure complète 
n’est pas obligatoire 
 
è Pour les procédures d’intervention 

psychosociale 
è Pour les coordonnées SEPPT (et CPAP) et PC 

9 
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Modification du règlement de travail 

Procédure simple 
 
•  Modification par l’employeur 
•  Uniquement pour les mentions qui peuvent 

bénéficier de la procédure simple 
•  Information des travailleurs 

10 

Modification du règlement de travail 

Mesures de publicité 

 

–  Mêmes mesures que pour l’établissement du RT 

•  Copie du RT aux travailleurs 

 ou de sa modification 

•  Nouveau RT à disposition sur le lieu de travail 

 avec affichage du lieu où il se trouve 

 

11 
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Journée d’étude 
9 mars 2015 

Nom du formateur	

Fonction	

Institution	


Les Risques 
Psychosociaux 
 
Synthèse de la 
journée 

Syntèse 

•  Prévenir les RPS 

èAugmenter le BET 

– Obligation légale 

– Intérêt pour l’employeur 

• bon fonctionnement de l’ASBL 

– éviter l’absentéisme 

– éviter le turn-over 

– … 
13 
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Synthèse 

Ce qu’il faut faire en matière de risques 
psychosociaux 

 

•  Analyse des risques 

•  Plan annuel et quinquénnal (mesures de prévention) 

•  Réflexion et information des travailleurs 

•  Désignation des personnes ressources 

•  Registre des faits de tiers 

•  … 

14 

D
an

s 
vo

tre
 A

S
B

L 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mode de modification 
du RT 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mentions obligatoires 
au RT 

 

Synthèse 

15 

D
an

s 
vo

tre
 R

T 

Coordonnées des 
personnes ressources 

Détail des procédures 
d’intervention 
psychosociale 

procédure simplifiée 
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MERCI DE VOTRE ATTENTION 

Cette présentation est distribuée sous la licence Creative 
Commons « CC BY-NC-ND » 
⇒ http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/3.0/fr/  

 
Il est permis de la reproduire, distribuer et communiquer, 
mais uniquement  
•  avec attribution de la paternité  
•  dans un but non commercial 
•  sous la forme initiale, sans modification 
•  sous une licence identique. 
 
 

 

Pour plus d’information sur cette licence 

⇒  http://fr.wikipedia.org/wiki/Creative_Commons 

Pour utiliser les licences Creative Commons 

⇒  http://creativecommons.org/choose/?stype=site&q=french 

 


